
 

Les directives anticipées 
 

Dans le cadre de l’exposition  
« Si un jour je meurs… Les soins palliatifs s’exposent » 

 

6.10.2011 
 
 

Programme de l’après-midi  
Organisation Palliative-vs 

 
15h – 17h : Directives anticipées : expériences du terrain 
Avec les intervenants suivants :  

– Mr Hervé Cortat, infirmier, oncologie ambulatoire, Hôpital du Valais, Sion 

– Mme Corine Reynard Clausen, assistante sociale, Pro Senectute 

– Mme Monique Luisier, infirmière clinicienne, Foyer St-Joseph, Sierre 

– Mr Pierre-Alain Reuse, infirmier-chef EMS La Providence, Le Châble 

– Un représentant du Pôle de compétence de soins palliatifs de l’Hôpital du Valais 
 
Public-cible : professionnels de la santé et du social, bénévoles 
 

 
17h30 – 18h30 : Assemblée générale Palliative-vs 
 

 
Programme de la soirée  / Evénements ouverts au public 

Organisation LVCC, LVPP, Pro Senectute, Palliative-vs 

 
19h00 – 19h 45 : Conférence : Peut-on anticiper ses directives ? 
Dr Samia Hurst, professeure boursière FNS de bioéthique à la Faculté de médecine de Genève, 
consultante éthicienne auprès du Conseil d'éthique clinique des HUG. 

 
19h45 : Table ronde 
Table ronde animée par Mr Christian Hermann, rédacteur en chef adjoint Rhône FM, avec la 
présence de 

- Dr Samia Hurst, conférencière de la soirée 
- Me Laurent Schmidt, avocat 
- Mr Pierre-Alain Reuse, infirmier-chef EMS La Providence 

- Mme Rita Bonvin, membre du comité de Palliative-vs, porte-parole des échanges de 
l’après-midi 

- Mr André Seppey, ancien patient et greffé (greffe allogénique), professeur au Collège 
des Creusets, Sion 


